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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
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helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 1

En décembre 2020, le Conseil fédéral a décidé de la fermeture des restaurants face à
la situation épidémiologique Covid-19 préoccupante. Depuis, les restaurants, et plus
particulièrement les terrasses des restaurants, ont cristallisé les tensions politiques qui
animent la Suisse. D'un côté, certains partis politiques, et notamment l'UDC, ont plaidé
pour une réouverture rapide des restaurants et donc une fin du semi-confinement.
D'un autre côté, des tensions sont apparues entre la Conseil fédéral et les cantons à la
suite d'une mise à disposition de places assises sur les terrasses des restaurants des
stations de skis de six cantons helvétiques. Ces différentes tensions ont été largement
relayées dans les journaux helvétiques. En outre, GastroSuisse a annoncé le lancement
d'une initiative populaire «Une indemnisation adéquate en cas de pandémie». La
faîtière estime que la crise actuelle met en exergue les failles du système et qu'une
refonte est donc nécessaire.
Ensuite, la chronologie des décisions du Conseil fédéral, relative aux mesures
sanitaires, a ajouté du feu sur les braises. En effet, le Conseil fédéral a d'abord renoncé
catégoriquement à une ouverture des restaurants et/ou terrasses jusqu'au 22 mars
2020. Puis, il a mis en consultation une possible ouverture des terrasses à la mi-mars
avant de rétropédaler le 20 mars et de renoncer à l'ouverture avant avril 2021. Ces
aller-retours ont animé le débat sur les mesures sanitaires pour lutter contre le Covid-
19. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral suite à la crise sanitaire du
Covid-19 ont empêché la tenue des foires et des congrès. Or, ces évènements génèrent
un profit économique total de CHF 5 à 6 milliards par an. Ils contribuent donc à la
pérennité de nombreux secteurs de l'industrie et des services selon Christoph Eymann
(pld, BS). Afin d'éviter des pertes d'emplois massives et la fuite de ces évènements vers
l'étranger, le député préconise une levée ou un assouplissement rapide de
l'interdiction d'organiser des foires et des congrès à partir du 1er septembre. 
Le Conseil fédéral s'est montré sceptique. D'un côté, il a indiqué que des
assouplissements (évènements jusqu'à 1000 personnes autorisés à partir du 22 juin
2020) avaient déjà été introduits. D'un autre côté, il a mentionné le risque d'une hausse
des contaminations en cas de levée trop rapide de toutes les mesures. 
Comme l'objet n'a été discuté que fin septembre, le Conseil national a décidé de le
rejeter tacitement faute de pertinence, et surtout car de nouvelles mesures et données
étaient connues depuis le dépôt début juin 2020. 3

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Rétrospective annuelle 2020: Politique économique

En 2020, la politique économique de la Suisse a été dictée par la pandémie mondiale
de Covid-19. Les mesures sanitaires, imposées par le Conseil fédéral, ont été suivies
d'un interventionnisme étatique inédit pour permettre à l'économie helvétique de
traverser cette crise économique et financière. Selon les estimations, CHF 47 milliards
ont été injectés dans l'économie. Ces mesures de soutien ont pris la forme d'un
recours accru au chômage partiel, d'un accès aux indemnisations de réduction de
l'horaire de travail (RHT) pour les dirigeant.e.s salarié.e.s de leur entreprise, d'un
recours aux allocations perte de gains (APG) pour les indépendantes et indépendants,
de crédit-relais garantis à hauteur de CHF 40 milliards par la Confédération, de
mesures pour éviter ou suspendre les poursuites pour dettes et faillites, d'aides pour
les cas de rigueur, ainsi que d'aides ponctuelles pour des secteurs spécifiques comme
le tourisme. D'autres options comme des exemptions de la TVA, une gratuité des
transports publics pour voyager en Suisse ou des réductions fiscales pour les frais de
séjour des Helvètes en Suisse ont été rejetées par le Parlement.
En parallèle des débats sur des aides à l'économie, le Parlement a également débattu au
sujet des mesures sanitaires. En effet, plusieurs objets ont traité de l'assouplissement
des mesures sanitaires afin de soulager des secteurs de l'économie comme l'hôtellerie-
restauration, l'événementiel ou le tourisme. Néanmoins, ces objets ont été rejetés par
le Parlement. La volonté d'interdire le versement de dividendes pour les entreprises qui
ont bénéficié d'aides de la Confédération a également fait son chemin, mais sans
succès. En outre, les discussions autour de l'ouverture des remontées mécaniques
pour la saison de ski ont fait couler beaucoup d'encre. L'Union européenne (UE), et plus
particulièrement les pays limitrophes comme l'Allemagne, la France ou l'Italie, ont mis
la pression sur la Suisse afin d'imposer une fermeture des stations de ski pendant la
période des Fêtes. Cette hypothétique fermeture a été combattue par le Parlement.
Malgré les mesures économiques, ou à cause des mesures sanitaires, l'économie
helvétique s'est fortement contractée en 2020. Au deuxième trimestre 2020, le PIB
helvétique a chuté de 8.2 pourcent. Les entreprises exportatrices et le secteur du
tourisme, plombés par la crise économique mondiale, ont souffert. Cependant, la chute
du PIB helvétique fut moindre en comparaison de nombreux pays européens. Le SECO
tablait, à la fin de l'année, sur une baisse annuelle du PIB de 3.5 pourcent en lieu et
place d'une baisse de 6.8 pourcent prédite au printemps.
Pour conclure, la crise du Covid-19 a également poussé le Parlement à remettre en
question la résilience de l'économie helvétique, la solidité des chaînes
d'approvisionnement, le caractère durable de l'économie helvétique. Un postulat sur le
bilan économique des mesures sanitaires imposées par le Conseil fédéral a été
accepté.

Mis à part le Covid-19, d'autre thématiques ont tenu le haut de l'affiche en 2020. En
particulier, la votation sur l'initiative populaire sur les multinationales responsables a
occupé le devant de la scène durant toute l'année. Une intense campagne, ponctuée
d'attaques virulentes, de «fake news», d'acteurs et d'alliances inédits, a rythmé l'année
2020. Au final, bien que 50,7 pourcent de la population se soit montrée favorable à
l'initiative, elle a été rejetée à la majorité des cantons. Le contre-projet indirect, fruit
d'un long débat parlementaire, entrera donc en vigueur. 
L'initiative populaire sur l'interdiction du financement des producteurs de matériel de
guerre a également été rejetée lors du vote populaire par 57,5 pourcent de la
population. Dans les médias, l'objet a été éclipsé par l'initiative sur les multinationales
responsables. Par contre, sur cette thématique, le Parlement a adopté deux motions
qui visaient la modification de la loi fédérale sur les prestations de sécurités privées
fournies à l'étranger (LPSP) et un frein à l'exode des entreprises importantes pour la
sécurité du pays. 

La thématique de l'îlot de cherté helvétique a été au coeur des débats. Premièrement,
l'initiative pour des prix équitables a été débattue en chambre. D'un côté, le Conseil
national a adopté le contre-projet indirect du Conseil fédéral, modifié par la CER-CN,
qui prévoit une modification de la loi sur les cartels (LCart). D'un autre côté, le Conseil
des Etats a profité de la suspension des délais applicables aux initiatives populaires
dans le cadre de la crise du Covid-19 pour proroger le délai de traitement de l'initiative
populaire au 23 août 2021. Deuxièmement, le Parlement a été divisé sur le projet de
suppression des droits de douane sur les produits industriels. Alors que la chambre du
peuple a refusé d'entrer en matière, la chambre des cantons a relancé le projet.
Troisièmement, une initiative cantonale et une motion sur la suppression ou
l'abaissement de la franchise valeur ont été adoptées afin de lutter contre le tourisme
d'achat. 

BERICHT
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Après 4 années de discussions, la révision du droit de la société anonyme (SA) a été
validée en conférence de conciliation. Si des modifications des versements
d'indemnités en ligne avec l'initiative Minder, des possibilités de publications du
capital-actions en monnaie étrangère ou encore l'autorisation de tenir une assemblée
générale à l'étranger sont à l'ordre du jour, l'implémentation de quotas féminins, non-
contraignants, s'impose comme la réforme majeure de cette révision.

Finalement, plusieurs objets ponctuels ont animé les débats parlementaires.
Premièrement, la volonté de protéger les investissements directs étrangers dans des
entreprises helvétiques s'est concrétisée. Deuxièmement, les conditions de
concurrence entre les entreprises privées et les entreprises dans lesquelles la
Confédération, les cantons ou les communes possèdent une participation financière
sont revenues sur la table. Troisièmement, une révision de la loi sur le Contrôle des
finances (LCF), pour sortir de la surveillance les entreprises de la Confédération
partiellement privatisées, a été rejetée. Quatrièmement, à la suite de l'affaire CarPostal,
le Parlement s'est penché sur le statut des entreprises proches de la Confédération.
Cinquièmement, l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats a
été enterrée, après de longs débats, par les deux chambres. Finalement, la
numérisation a entraîné deux modifications légales: la reconnaissance de dettes à l'aide
d'un acte de défaut de biens numérisé et la validité juridique des informations publiés
sur la plateforme en ligne du registre du commerce (Zefix).

Pour conclure, il est important de mentionner la forte hausse des articles liés à la
politique économique dans la presse helvétique. Alors que les articles sur la politique
économique ont représenté environ 6 pourcent des articles dans la presse helvétique
entre 2017 et 2019, la thématique de la politique économique a représenté 9.2
pourcent en 2020. Cette hausse est principalement à mettre à l'actif d'articles de
politique économique générale, et d'articles sur la politique et la situation
conjoncturelle. En toute logique, la rédaction d'articles sur ces thématiques
spécifiques a été dopée par le Covid-19 qui a fortement impacté l'économie helvétique
et a entraîné des mesures conjoncturelles. 4

Im Februar 2022 präsentierte die EU-Kommission den Entwurf eines neuen
Lieferkettengesetzes – die «Konzernverantwortungsinitiative à la Brüssel», wie die
Aargauer Zeitung das Massnahmenpaket bezeichnete. Das von der Kommission
vorgestellte Gesetzespaket ähnelte der am Ständemehr gescheiterten
Konzernverantwortungsinitiative aus dem Jahr 2020 in vielen Punkten. So sollen
grössere Firmen mit Sitz in der EU für Menschenrechtsverletzungen entlang ihrer
Wertschöpfungskette haftbar gemacht werden können. Zudem sollen Pflichten zur
Sorgfaltsprüfung eingeführt werden, wonach Menschenrechts- sowie
Umweltvorschriften durch die Unternehmen periodisch überwacht und Verstösse
beseitigt werden müssen. Diese Regelungen sollen gemäss dem Entwurf für
Unternehmen gelten, die mehr als 500 Mitarbeitende beschäftigen und einen jährlichen
Umsatz von über EUR 150 Mio. erwirtschaften. Für Unternehmen im Textil- und
Rohstoffhandel sollen bereits ab tieferen Kennzahlen Massnahmen nötig sein. Das
Massnahmenpaket würde dabei nebst Firmen, die ihren Sitz in der EU haben, auch
Firmen in Drittstaaten wie der Schweiz betreffen, die den genannten Umsatz im EU-
Raum erwirtschaften. Wie die NZZ berichtete, seien aber durch die geplanten
Massnahmen nicht nur Schweizer Grossunternehmen betroffen, die im EU-Raum im
genannten Umfang Handel betreiben, sondern auch KMU, die grössere Unternehmen im
EU-Raum belieferten. Denn Zulieferer müssten wohl künftig die Auflagen der grossen
EU-Abnehmer erfüllen und damit faktisch die Massnahmen ebenfalls implementieren. 
Wie Befürworterinnen und Befürworter der Konzernverantwortungsinitiative in den
Medien erklärten, habe der Bundesrat bei der Abstimmung argumentiert, dass die
Schweiz die geforderten Massnahmen nicht im Alleingang implementieren könne. Mit
dem vorliegenden Entwurf der EU-Kommission liege nun ein EU-weites
Massnahmenpaket vor und die Schweiz dürfe den Anschluss in der Implementierung
griffiger Massnahmen nicht verpassen, warnte etwa die Genfer Ständerätin Lisa
Mazzone (gp) gegenüber «24Heures». 
Länder wie Frankreich (seit 2017), die Niederlande (seit 2019) oder Deutschland (seit
2021) kennen bereits beschränkte, gesetzliche Sorgfaltspflichten für Unternehmen. EU-
weit bestehen derzeit vor allem für den Holzhandel sowie für den Umgang mit
Mineralien aus Konfliktgebieten gewisse Sorgfaltspflichten. Mit dem vorliegenden
Entwurf möchte die Kommission europaweit Unternehmen bezüglich ihrer sozialen
Verantwortung in der globalisierten Welt stärker in die Pflicht nehmen. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.08.2022
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Jahresrückblick 2022: Wirtschaftspolitik

Die Wirtschaftspolitik des Jahres 2022 war geprägt vom Thema der Inflation – einer
«Krise der Lebenskosten», wie dies von den Medien betitelt wurde. Dieses mediale
Interesse zeichnet auch die APS-Zeitungsanalyse nach, welche vor allem im Sommer
einen Anstieg der Berichterstattung in diesem Themenbereich verzeichnete. Während
die Preissteigerung allerdings in vielen Ländern Europas über die Marke von 10 Prozent
gegenüber dem Vorjahr kletterte, blieb sie in der Schweiz bei maximal 3.5 Prozent
(August 2022) und sank danach auf 3 Prozent im Oktober und November. Dies stellte
dennoch einen Höchstwert dar: Seit den 1990er Jahren war in der Schweiz keine so
hohe Inflation mehr gemessen worden. Vor allem die hohen Preise für Energie auf dem
internationalen Markt trieben die Inflation an. Dies bekamen nicht nur die
Unternehmen, sondern insbesondere auch die Bevölkerung bei Strom-, Gas- und
Heizölrechnungen zu spüren. In den Läden stiegen zudem die Preise gewisser Güter wie
Speiseöle oder Kleider stark an. In einer ausserordentlichen Session präsentierten die
Parteien in der Folge einen bunten Strauss an möglichen Entlastungsmassnahmen.
Unter anderem aufgrund der hohen Energiepreise und der Inflation erwartete das SECO
im Herbst eine Verlangsamung des jährlichen BIP-Wachstums für das Jahr 2022: Bei
einem prognostizierten Wachstum von gut 2 Prozent sei eine «deutliche
Abschwächung» der Konjunktur zu erwarten. 

Im Bereich der Strukturpolitik stand erneut das Thema «Covid-19» im Fokus – wenn
auch weniger stark als in den zwei Jahren zuvor, in welchen die wirtschaftlichen Folgen
der Pandemie deutlich stärker in den Medien diskutiert wurden, wie die APS-
Zeitungsanalyse zeigt. Im Januar 2022 beschloss der Bundesrat, die Covid-19
Härtefallverordnung bis im Sommer 2022 zu verlängern. Er wollte damit betroffene
Unternehmen weiterhin unkompliziert finanziell unterstützen. Ende März 2022 rief die
Regierung dann mit der Aufhebung sämtlicher verpflichtender Corona-
Schutzmassnahmen die Rückkehr in die normale Lage aus. Die Erfahrungen mit der
Covid-19-Pandemie, aber auch der Krieg in der Ukraine hatten freilich gewisse
Vulnerabilitäten in der wirtschaftlichen Versorgungssicherheit aufgezeigt. Dies löste
einige Debatten zu Themen wie Pflichtlager, die Versorgungssicherheit mit Metallen und
seltenen Erden sowie eine allgemeine Verringerung der wirtschaftlichen Abhängigkeit
vom Ausland bei essenziellen Gütern aus. In einem im Sommer veröffentlichten Bericht
erklärte der Bundesrat, dass die Schweiz bei Energieträgern und Nahrungsmitteln in der
Tat stark vom Ausland abhängig sei. Im Verlaufe des Jahres mussten gar Pflichtlager für
Schmerzmittel oder für Treibstoffe freigegeben werden, da der freie Markt die
Nachfrage nicht ausreichend decken konnte. 

Die Tourismusbranche erfuhr im Jahr 2022 verschiedenste strukturelle
Verbesserungen: National- und Ständerat verboten künftig enge und weite
Preisbindungsklauseln von Online-Buchungsplattformen gegenüber
Beherbergungsstätten. Zudem überwiesen die Räte eine Motion, die im Rahmen
bestehender Fördermassnahmen ein Programm zur Förderung der
Wettbewerbsfähigkeit des Schweizer Tourismus fordert. Drei weitere überwiesene
Motionen verlangten die Schaffung von langfristigen Finanzierungsmöglichkeiten für
Tourismusprojekte im Bereich der Nachhaltigkeit und Digitalisierung, eine Ausweitung
des Förderperimeters der SGH auf städtische Individualbetriebe sowie eine
Digitalisierung der Meldescheinprozesse in der Beherbergung. Der Bundesrat wiederum
präsentierte im Sommer eine Botschaft für eine befristete Erhöhung der Beteiligung
des Bundes bei Innotour-Projekten von 50 auf 70 Prozent. 

Beide Rechtskommissionen gaben im Mai und September im Bereich der Strukturpolitik
einer parlamentarischen Initiative betreffend die Ausweitung der Sorgfaltspflicht
zwecks Bekämpfung von Zwangsarbeit Folge. Die gesetzlichen Bestimmungen zur
Umsetzung des indirekten Gegenvorschlags der Konzernverantwortungsinitiative
würden damit um den Sachverhalt der Zwangsarbeit ergänzt werden. Für politische
Diskussionen sorgte schliesslich auch der im Februar 2022 von der EU-Kommission
präsentierte Entwurf für ein neues Lieferkettengesetz, welches Unternehmen in ihrer
sozialen Verantwortung stärken soll. Er ähnelte der 2020 abgelehnten
Konzernverantwortungsinitiative in vielen Punkten stark und setze den Bundesrat unter
«Zugzwang», in diesem Bereich ebenfalls vorwärts zu machen, berichteten die Medien.

Im Bereich der Wettbewerbspolitik waren die angekündigte Teilrevision des
Kartellrechts sowie die noch bevorstehende Totalrevision des Zollgesetzes zentral.
Letztere soll dazu führen, dass die rechtlichen Grundlagen für die Arbeiten des BAZG
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harmonisiert und die Digitalisierung der Prozesse weiter vorangetrieben werden. Bei
der Teilrevision des Kartellgesetzes wollte der Bundesrat vorrangig die
Zusammenschlusskontrolle modernisieren. Zudem sollen laut Vorentwurf gewisse
Anpassungen im Kartellzivilrecht und im Widerspruchsverfahren vorgenommen werden.
Eine im Sommer überwiesene Motion verlangt zudem, dass der Grundsatz der
Unschuldsvermutung im Kartellgesetz gewahrt und der Untersuchungsgrundsatz explizit
genannt werden. Eine weitere Anpassung des Kartellgesetzes nahm das Parlament im
Frühling vor: Mittels Motion wird ein effektiver Vollzug des Kartellgesetzes im
Kraftfahrzeughandel gefordert, um «Knebelverträge» zwischen internationalen
Autoherstellen und Schweizer Garagen zu bekämpfen. Diskutiert wurden des Weiteren
verschiedenste parlamentarische Vorstösse zur Frage der Wettbewerbsverzerrungen
durch Staatsunternehmen. Mit zwei gleichlautenden Motionen verlangten die Räte,
dass bundesnahe Betriebe prinzipiell auf ihre Kernaufgaben des Service Public
beschränkt werden sollen. Im Bereich der Wettbewerbspolitik trat per Jahresbeginn
zudem der indirekte Gegenvorschlag zur Fair-Preis-Initiative in Kraft. Er soll die
Position von Konsumentinnen und Konsumenten stärken. Dieses Ziel verfolgen auch
zwei vom Nationalrat angenommene Postulate zur Prüfung rechtlicher Konsequenzen
bei einer absichtlichen Verkürzung der Produktlebensdauer sowie zur Nutzung von
sogenannten Dark Patterns im Internet, die Konsumentinnen und Konsumenten zu
einem erwünschten Konsumverhalten verleiten sollen. 

Beim Gesellschaftsrecht nahmen National- und Ständerat in der Frühjahrssession 2022
ein Bundesgesetz im Kampf gegen die missbräuchliche Verwendung von
Konkursverfahren an. Es soll primär verhindern, dass das Konkursrecht bewusst dazu
verwendet wird, Konkurrenzfirmen preislich zu unterbieten und zu schädigen, um
später nach mehrfachen Konkursverfahren und Neugründungen eine dominante
Marktstellung einnehmen zu können. Weitere Anpassungen wollte das Parlament beim
Genossenschaftsrecht prüfen und nahm ein entsprechendes Postulat für eine
Auslegeordnung über eine Gesamtrevision an. Prüfen wollte der Nationalrat zudem, ob
für die Gründung einer GmbH die Einführung einer Option zur Teileinzahlung des
nötigen Startkapitals von CHF 20'000 sinnvoll wäre. Des Weiteren möchte das
Parlament ermöglichen, dass Unternehmen künftig vollständig digital gegründet werden
können. 6

Konjunkturlage- und politik

Die Tourismusbranche konnte ihre Einbussen des Vorjahres mehr als wettmachen. Die
Zahl der Logiernächte stieg um 3.2 Prozent an, wobei vor allem die starke Zunahme bei
den ausländischen Gästen (4.5%) ins Gewicht fiel. Wirtschaftlich erfreulich für die
Branche war, dass sich die gesteigerte Nachfrage auf die Hotels konzentrierte, welche
die Anzahl der Logiernächte um 5.6 Prozent verbessern konnten. 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1989
HANS HIRTER

Alors que les statistiques 2019 du tourisme helvétique promettait un ciel sans nuage,
l'orage de la crise du Covid-19 est venu largement assombrir ces perspectives. En
février 2020, l'Office fédérale de la statistique (OFS) présentait les chiffres records du
tourisme en 2019, avec 40 millions de nuitées. Malgré ces chiffres, la branche du
tourisme était déjà consciente de faire face à un immense orage à cause des
annulations des touristes chinois, principaux moteurs du tourisme, et à l'arrivée du
coronavirus en Italie. En effet, la branche du tourisme est consciente de sa dépendance
à la situation économique et géopolitique. 
Ces craintes ont été confirmées au mois de mars avec la fermeture de l'ensemble des
restaurants, sur ordre du Conseil fédéral, et de la majorité des hôtels, suite à l'absence
de clients. Selon HotellerieSuisse, 95 pourcents des établissements hôteliers étaient
fermés en mars 2020, alors que les hôtels ouverts comptaient un taux d'occupation
d'environ 5 pourcents. 
Pour faire face à la crise, le tourisme a eu recours au chômage partiel et aux crédit-
relais cautionnés par la Confédération. Néanmoins, selon la branche, ces mesures ne
seraient pas suffisantes. En effet, une étude de la HES-SO a évalué à CHF 6.4 milliards
les pertes pour le tourisme à cause de la crise du Covid-19. L'effondrement de la
demande au printemps 2020 et le tarissement de la demande à long-terme devraient
impacter durablement la branche avec potentiellement un tiers de faillites. 
Pour contrer ces difficultés, le secteur du tourisme s'est tourné vers le Conseil fédéral.
Il a demandé l'obtention d'une contribution à fonds perdu, des aides fiscales ainsi que
la solidarité des bailleurs et assureurs. Le Conseil fédéral a d'abord fait la sourde
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oreille, puis a transmis la balle au Parlement. Finalement, de nombreux acteurs du
tourisme ont demandé au Conseil fédéral de mettre sur pied un programme de
promotion de la destination «Suisse» pour les Helvètes. Face au frein imposé à la
mobilité internationale, HotellerieSuisse a proposé à la Confédération de remettre des
bons à fonds perdu ou des allégements fiscaux pour les Helvètes qui partiraient en
vacances d'été en Suisse. Si le Conseil fédéral n'a octroyé, ni bons, ni allégements
fiscaux, il a toutefois fortement recommandé, lors de la conférence de presse du 29
avril, aux Suisses et Suissesses de rester en Suisse pour les vacances. 8

Alors que le Conseil fédéral a décidé, le 29 avril 2020, d'un assouplissement progressif
des mesures liées à la pandémie de Covid-19 à partir du 11 mai 2020, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé une motion qui
vise un assouplissement plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que des
assouplissements trop rapides augmenteraient considérablement les risques d'un
retour de la propagation du virus. 
Alors qu'une motion similaire (20.3160) de la CER-CE a été retirée, la motion de la CER-
CN a été adoptée par la chambre du peuple par 93 voix contre 82 et 18 abstentions. Les
voix de l'UDC (53), du PLR (16) et du groupe du Centre (24) ont fait pencher la balance.
De plus, l'abstention de la grande majorité des Vert'libéraux (14) a également été
décisive. 9

MOTION
DATUM: 05.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
préconisé le rejet de la motion par 10 voix contre 0 et 1 abstention. La CER-CE a précisé
qu'elle avait retiré une motion identique (Mo. 20.3160) lors de la session extraordinaire
de mai 2020. Elle propose à sa chambre de rejeter la motion et de s'aligner sur l'agenda
suggéré par le Conseil fédéral. Celle-ci a été rejetée à l'unanimité. Un assouplissement
plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration n'est donc pas à l'ordre du
jour. 10

MOTION
DATUM: 10.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le soleil estival tirait ses dernières cartouches, le secteur du tourisme a
présenté les statistiques hôtelières de l'été 2020 dictées par les mesures sanitaires.
D'un côté, les Helvètes ont répondu à l'appel du pied de la Confédération et des milieux
touristiques et ont majoritairement voyagé en Suisse. Des objets parlementaires
(20.3218 et 20.3326) avaient notamment été déposés pour favoriser des vacances en
Suisse. Néanmoins, seules les régions périphériques et de montagnes ont profité de cet
engouement. Par exemple, les cantons de Grisons (+13.2%), du Tessin (+12.7%), de
Neuchâtel (+5.3%) et du Jura (+11.8%) ont connu une hausse de fréquentation. A
l'inverse, les centres urbains et les destinations dépendantes des touristes étrangers
ont fortement souffert. Les villes de Genève (-79%), Zurich (-81%), Bâle (-69%) et
Lausanne (-60%), ainsi que des destinations comme Zermatt (-43%) ou Interlaken (-
61%) ont connu un été morose. 
Face à ces chiffres, le secteur touristique, qui profite de plusieurs aides comme le
chômage partiel, les crédits-relais Covid-19, ou des aides cantonales, a demandé la
création d'une aide à fonds perdu, ou la transformation de certains crédit-relais en
aide à fonds perdu. Une prolongation au 31 décembre 2020 de la suspension des
poursuites pour les agences de voyages a également été mise en place. 
Cependant, les mises en quarantaine durant l'automne et la deuxième vague du Covid-
19 à la mi-octobre font planer de sombres nuages sur les perspectives du tourisme
helvétique. La saison d'hiver est notamment au cœur des discussions. 11
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Christophe Clivaz (verts, VS) a proposé, à travers une motion, d'offrir, aux helvètes qui
voyagent en Suisse pour au moins une nuit, la gratuité des transports publics et du
transport des bagages. Selon le député valaisan, une telle mesure permettrait de
booster l'industrie du tourisme et celle des transports, deux secteurs mis en difficulté
par les mesures liées à la crise du Covid-19. La gratuité des transports compléterait
ainsi les campagnes de promotion, les bons à faire valoir et les discussions relatives aux
déductions fiscales. 
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la qualité du
séjour, et notamment du transport, ne relevait pas du ressort de la Confédération, mais
des destinations touristiques et des entreprises de transports. 
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La motion a été rejetée tacitement. 12

Lors de la session de septembre 2020, le Parlement a débattu de la loi Covid-19. En
particulier, il a ajouté la notion de «cas de rigueur» qui fait écho aux entreprises
fortement impactées par les mesures sanitaires. Cela concerne les entreprises dans
l'évènementiel, les forains, et les entreprises dans le secteur du voyage et du tourisme.
Le Parlement a mis en place des critères précis pour déterminer quelles entreprises
pouvaient être considérées comme des cas de rigueur. Pour être précis, l'entreprise
devait être saine avant la crise du Covid-19, ne pas avoir déjà bénéficié d'aides
fédérales, dans le cadre des mesures de soutien au sport et à la culture et avoir connu
une perte du chiffre d'affaire à hauteur de 40 pour-cent.
Début novembre, le Conseil fédéral a d'abord annoncé un aide à hauteur de CHF 400
millions (CHF 200 millions à la charge de la Confédération et CHF 200 millions à la
charge des cantons) pour ces cas de rigueur. Une procédure de consultation express a
été mise en route afin de permettre l'octroi de ces aides dès le mois de décembre.
Néanmoins, cette tranche de CHF 400 millions a reçu un accueil mitigé. La hauteur du
montant, la clé de répartition entre les cantons (basée sur la population et le poids
économique), la définition d'un cas de rigueur, le risque de concurrence déloyale entre
les cantons et les critères d'éligibilité (perte de 40% du chiffre d'affaire) ont été remis
en question dans la presse helvétique. 
Au final, après consultation, le Conseil fédéral a proposé une hausse de l'aide pour un
montant total de CHF 1 milliards. De plus, la liste des bénéficiaires a été élargies. Cette
mesure devrait être activée dès le début décembre 2020. Elle s'ajoute à la liste des
mesures prises pour alléger la facture de la crise du Covid-19. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Si le secteur du tourisme a été partiellement sauvé par les helvètes qui ont décidé de
voyager en Suisse cet été, tous les regards se sont rapidement tournés vers la saison
hivernale. Face à la deuxième, voire troisième vague, et étant donné les mesures de
quarantaine au niveau international, le sort des destinations touristiques hivernales
dépendra à nouveau des suisses et suissesses. Dans un premier temps, les cantons
alpins ont salué les mesures sanitaires liées à la deuxième vague. D'aucuns ont perçu la
prolongation de ces mesures jusqu'à la mi-décembre comme une stratégie pour
maintenir le taux d'infection au plus bas avant la période des Fêtes. Puis, dans un
deuxième temps, la fermeture des stations skis pour la période des Fêtes en
Allemagne, France et en Italie a placé la Suisse dans un imbroglio de politique
extérieure. En effet, la décision d'ouvrir les stations de ski, et de favoriser ainsi le
déplacement de population, a fait grincer des dents les pays de l'Union européenne.
Seule l'Autriche a prévu également une ouverture pour les Fêtes. Si le Conseil fédéral a
été mis sous pression par ses homologues européens, la décision d'ouverture ou de
fermeture des stations relève des cantons car la Suisse n'est plus en situation
extraordinaire. Néanmoins, le risque d'engorgement des hôpitaux, déjà mis sous
pression par le Covid-19, a été au cœur des débats. La saison de ski, qui devrait
commencer lors des Fêtes, demeure en point de suspension. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.2020
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Face aux conséquences économiques engendrées par les mesures prises pour enrayer
la pandémie de Covid-19, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique
du Conseil national (CSSS-CN) a déposé une motion pour soutenir les entreprises du
secteur de l'évènementiel. Une minorité, emmenée par des parlementaires libéraux et
vert'libéraux, s'est opposée à la motion. Le Conseil fédéral a indiqué que la loi Covid-19
répondait à la requête de la CSSS-CN. Il s'est donc montré défavorable à la motion.
Face à cet argument, la motion a été retirée. 15

MOTION
DATUM: 16.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que l'aide aux «cas de rigueur» a été rehaussée et administrativement simplifiée à
la fin de l'année 2020 pour faire face aux conséquences économiques du Covid-19, le
versement de ces aides supplémentaires a rencontré des obstacles au début de l'année
2021. En effet, vu que la répartition et le versement ont été confiés aux cantons, de
fortes disparités ont été relevées par les entreprises concernées: forains,
évènementiels, voyage, tourisme, hôtellerie, restauration, PME, etc. Ces différences
cantonales ainsi que la lenteur ont fait couler beaucoup d'encre dans les journaux
helvétiques. Par conséquent, le Conseil fédéral est intervenu fin février pour rehausser
les aides aux «cas de rigueur» avec une enveloppe d'environ CHF 10 milliards,
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modifier la clé de répartition financière et faciliter les démarches administratives. Dans
les détails, CHF 6 milliards sont destinés aux PME avec un chiffre d'affaire inférieur à
CHF 5 millions. La Confédération prend à sa charge 70% et les cantons 30% de ce
montant. Puis, les autres CHF 4 milliards sont entièrement à la charge de la
Confédération. Ils concernent les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à CHF
5 millions ainsi que les groupes avec succursales dans plusieurs cantons. Cette dernière
décision a pour objectif de garantir l'égalité de traitement. Finalement, un dernier CHF
1 milliards est prévu pour les cantons principalement touristiques. 

Cette nouvelle proposition a été largement débattue dans les chambres fédérales lors
de la session de printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil national a gonflé les
aides aux «cas de rigueur» pour atteindre un montant proche de CHF 20 milliards (CHF
8,8 milliards supplémentaires). En effet, il a estimé qu'un abaissement de 25% du
chiffre d'affaire (au lieu de 40% comme proposé par le Conseil fédéral) devrait suffire
pour accéder à une aide financière, que la date de fondation ne devrait pas être prise
en compte et que les entreprises avec un chiffre d'affaire inférieur à CHF 250 millions
ne devraient pas être soumises à une obligation de remboursement. De son côté, le
Conseil des Etats a resserré les cordons de la bourse. Il a décidé que le seuil de 40%
devrait être maintenu, que seules les entreprises fondées avant le 1er octobre 2020
pourraient accéder à l'aide et que toutes les entreprises devraient être soumises à
l'obligation de remboursement en cas de bénéfice. Étant donné que de nombreuses
divergences ont été maintenues après un deuxième passage dans chaque chambre, la
loi Covid-19 a finalement été débattue en conférence de conciliation. Au final, le
Parlement a ajouté, à l'enveloppe de CHF 10 milliards initialement prévu par le Conseil
fédéral, CHF 2 milliards supplémentaires pour une aide aux organisateurs de
manifestations d'une importance supracantonale. Le Conseil national a adopté cette
version des aides aux «cas de rigueur» par 179 voix contre 9 (toutes issues du groupe
UDC), et le Conseil des Etats à l'unanimité. 16

Alors que l'ouverture des stations de ski pour la période des Fêtes avait fait couler
beaucoup d'encre, en Suisse et à l'étranger, les stations skis tirent un bilan mitigé à la
fin de la saison 2020-2021. D'un côté, les touristes indigènes ont répondu présent et
ont partiellement compensé l'absence de la clientèle internationale. D'un autre côté, le
secteur des remontées mécaniques accuse un recul de 25 pour cent de la
fréquentation. Au final, le secteur du tourisme s'inquiète fortement du recul de la
fréquentation deux saisons de suite (2019-2020 et 2020-2021) à cause du Covid-19. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'ouverture des restaurants, et surtout des terrasses, a connu son
épilogue au printemps 2021. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a autorisé
l'ouverture des terrasses à partir de la mi-avril. Cette ouverture a été accueillie très
favorablement par les restaurateurs, malgré les contraintes imposées (service à table, 4
personnes maximum par table, distanciation sociale). Puis, dans un deuxième temps, le
Conseil fédéral a fait un pas supplémentaire en direction d'une «vie normale». Les
restaurants ont pu, à nouveau, accueillir des clients à l'intérieur à partir du 31 mai 2021,
avec toujours de nombreuses restrictions (service à table, 4 personnes maximum par
table, distanciation sociale, enregistrement des données). Ces mesures n'ont pas, pour
autant, éliminé les nombreuses difficultés rencontrées par le secteur de la restauration
qui a continué de demander des aides supplémentaires auprès de l'Etat pour combler
les pertes conséquentes induites par le Covid-19. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La reprise de la consommation a dopé le PIB helvétique au deuxième trimestre 2021
avec une hausse de 1.8 pour cent par rapport au premier trimestre. Ainsi, le croissance
helvétique se rapproche de la croissance du quatrième trimestre 2019, donc de la
situation d'avant-crise Covid-19. Elle n'est plus que 0.5 pour cent en dessous de la
situation pré-Covid. Même le secteur du tourisme et de l'hôtellerie a connu un net
rebond. 19
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Strukturpolitik

Förderungsmassnahmen für die Hotellerie und das Gastgewerbe werden in der Schweiz
weniger als Hilfe an einen bestimmten Wirtschaftszweig, denn als regionalpolitisches
Instrument betrachtet. Dies wurde besonders deutlich bei der Revision des
«Bundesgesetzes über die Förderung des Hotel- und Kurortskredites» und einem
dazugehörigen Finanzierungsbeschluss. Der Bundesrat verfolgte mit dieser Vorlage im
wesentlichen drei Ziele: Die Aufstockung der Bundesdarlehen an die Schweizerische
Gesellschaft für Hotelkredite (SGH) um CHF 80 Mio für die nächsten zehn Jahre, die
zeitliche Erstreckung der Zinsverbilligungsmassnahmen sowie die Ausdehnung dieser
Massnahmen auf gewisse Tourismusregionen, die nicht im Berggebiet liegen. Bereits im
Rahmen des Vernehmlassungsverfahrens hatten der Vorort und vor allem der
Arbeitgeberverband – nicht aber der Gewerbeverband – ordnungspolitische Einwände
gegen die staatliche Subventionierung von privaten Unternehmen angemeldet. Diese
Kritik – gepaart mit ökologischen Einwänden gegen die Tourismusförderung – wurde im
Nationalrat auch von Vertretern des LdU, der POCH und der Grünen sowie einem
Freisinnigen (Auer, BL) vorgebracht, ein Nichteintretensantrag Fierz (gp, BE) scheiterte
jedoch mit 118:16 Stimmen deutlich. Für die Regierungsparteien überwogen die
regionalpolitischen Argumente zugunsten der Vorlage, obwohl auch in ihren Voten
Zweifel an der Systemkonformität und am Nutzen dieser Finanzbeihilfen für die
Renovation von Beherbergungsbetrieben nicht zu überhören waren. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.1987
HANS HIRTER

Gegen den Antrag des Bundesrats überwies das Parlament eine Motion Amstutz (svp,
BE), welche die Beseitigung von administrativen Vorschriften im Gastgewerbe forderte.
Die Intervention wurde aufgrund eines Bundesgerichtsurteils aus dem Jahre 2008
eingereicht, wonach die Errichtung von saisonal betriebenen Strassencafés neben der
gewerbepolizeilichen Bewilligung neu auch einer Baubewilligung bedurfte. Mit der
Annahme der Motion wurde die Landesregierung beauftragt, im Raumplanungsbereich
eine Regelung vorzulegen, welche festhielt, dass solche Strassencafés ohne
Baubewilligung betrieben werden konnten. 21

MOTION
DATUM: 24.09.2012
LAURENT BERNHARD

Le protocole n°3, issu de l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la
Communauté européenne, garantit un accès préférentiel aux produits originaires de
l'Union Européenne (UE) sur le marché helvétique. Néanmoins, un accès préférentiel
n'est autorisé qu'en cas de remise d'une déclaration sur facture ou d'un certificat de
circulation des marchandises. Face à la rigidité du système, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé un postulat qui
vise un assouplissement de cette réglementation en permettant à d'autres documents
d'attester de l'origine du produit. Le postulat mentionne comme exemple une facture
issue d'un pays de l'UE. Bien que le Conseil fédéral se soit prononcé en faveur du
postulat, il a précisé qu'une modification du protocole n°3 entraînerait des
complications pratiques et juridiques. Par contre, il s'est montré favorable à un rapport
sur les entraves aux importations parallèles. Le Conseil national a adopté le postulat. Il
a été débattu en même temps que la motion 14.3011. 22

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Sommer 2015 beschäftigte sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen Vorschlag
zur Standortförderung 2016-2019, der acht Bundesbeschlüsse umfasste und
Finanzierungsbeschlüsse im Umfang von knapp CHF 374 Mio. vorsah. Beim
Bundesbeschluss über die Finanzierung der E-Government-Aktivitäten von KMU schuf
die grosse Kammer auf Antrag der vorberatenden Kommission für Wirtschaft und
Abgaben (WAK-NR) eine Differenz zum Bundesrat, indem sie mit 179 zu 13 Stimmen bei
einer Enthaltung den Verpflichtungskredit von CHF 17.7 Mio. auf CHF 12.4 Mio. kürzte.
Über die Hälfte der Gegenstimmen kamen dabei aus dem Lager der Grünen. Deutlich
umstrittener war dagegen die Beschlussfindung über die Finanzierung der Förderung
von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus. Ein
Minderheitsantrag Maier (glp, ZH) wollte diese von 30 Mio. Fr. auf CHF 20 Mio.
reduzieren, scheiterte jedoch mit 85 zu 98 Stimmen knapp an einer Koalition aus SP,
CVP, Grünen und BDP, die dank 11 Stimmen aus der FDP-Liberalen-Fraktion siegreich
war. Gleich drei Minderheitsanträge lagen beim Bundesbeschluss über die Finanzhilfe
an Schweiz Tourismus auf dem Tisch. Der Bundesrat selbst hatte knapp über CHF 220
Mio. für die Periode von 2016-2019 gefordert. Eine Minderheit de Buman (cvp, FR)
wollte ihrerseits CHF 270 Mio. bewilligen und versuchte sich mit einem zweiten Antrag
über CHF 240 Mio. abzusichern. Indes versuchte eine Minderheit Maier den
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Zahlungsrahmen auf CHF 210 Mio. einzugrenzen. Weder die sanftere der beiden
Erhöhungen (53 Stimmen), noch die Sparvariante (45 Stimmen) vermochte sich jedoch
gegen den Vorschlag des Bundesrates durchzusetzen. Auch der Vorstoss einer
Kommissionsminderheit Leutenegger Oberholzer (sp, BL), die Filmproduktion in der
Schweiz während der kommenden vier Jahre mit CHF 4.5 Mio. zu unterstützen, sowie
ein Antrag Semadeni (sp, GR), der ein unentgeltliches nationales Buchungsportal zur
Vermietung aller in der Schweiz vermietbaren Hotelzimmer und Ferienwohnungen
anregen wollte, blieben ohne Erfolg. Sie stiessen ausserhalb des links-grünen Lagers
kaum auf Gegenliebe. Unbestritten war indes der Bundesbeschluss über die
Verlängerung des Zusatzdarlehens an die Schweizerische Gesellschaft für Hotelkredit,
von dem noch rund CHF 70 Mio. übriggeblieben waren. Mit 185 zu 4 Stimmen sprach
sich der Nationalrat für eine Verlängerung des Darlehens bis 2019 aus. Dem
Mehrjahresprogramm des Bundes 2016-2023 zur Umsetzung der Neuen Regionalpolitik,
welches die Förderinhalte, die Förderschwerpunkte sowie die flankierenden
Massnahmen zur Neuen Regionalpoltik (NRP) definiert, fügte der Nationalrat auf
Vorschlag der WAK-NR eine Bestimmung zur Förderung nachhaltiger Innovation an. Ein
Minderheitsantrag Aeschi (svp, ZG) gegen die Aufnahme des Artikels blieb ohne Erfolg
und wurde bei 4 Enthaltungen mit 123 zu 66 abgelehnt. Beim Thema der Äufnung des
Fonds für Regionalentwicklung folgte die grosse Kammer dann aber wieder dem
Bundesrat und sprach sich dafür aus, diesen mit maximal CHF 230 Mio. zu speisen. Der
Antrag einer neuerlichen Minderheit Aeschi (svp, ZG), diesen Maximalbeitrag um CHF 10
Mio. zu kürzen, vermochte ausserhalb der SVP nur einzelne FDP-Exponenten zu
begeistern und war entsprechend chancenlos. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der Exportförderung, für die der Bundesrat CHF 89.6 Mio. bereitstellen
wollte, empfahl die WAK-NR dem Nationalrat, den Zahlungsrahmen um etwas mehr als
CHF 5 Mio. zu senken. Über einen Einzelantrag Bourgeois (fdp, FR), der den
bundesrätlichen Vorschlag unterstützte, musste nach einem Ordnungsantrag Meier-
Schatz (cvp, SG) ein zweites Mal abgestimmt werden. Am Ende folgte der Nationalrat mit
105 zu 86 Stimmen auch hier dem Bundesrat. Nur die SVP und die Grünliberalen hatten
geschlossen hinter der Reduktion bei der Exportförderung gestanden. Diskussionslos
ging die Abstimmung zum achten und letzten Bundesbeschluss des
Standortförderungspakets über die Bühne. Wie der Bundesrat will auch die grosse
Kammer in den kommenden vier Jahren CHF 16.4 Mio. in die Förderung der Information
über den Unternehmensstandort Schweiz stecken. Für die Medien kam der "Erfolg" des
Bundesrates wenig überraschend. Die NZZ fand in der Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative und in der Aufhebung der Mindestkurses die Erklärung
für die Hemmungen bei bürgerlichen Politikern, grössere Kürzungen bei Fördergeldern
durchzusetzen. 23

In der Herbstsession 2015 beschäftigte sich dann auch der Ständerat mit dem Thema
der Standortförderung 2016-2019. Die beiden vom Nationalrat in der Sommersession
geschaffenen Differenzen fanden weder in der ständerätlichen Kommission für
Wirtschaft und Abgaben (WAK-SR), noch in der kleinen Kammer Unterstützung. Die
Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU lehnte der Ständerat
einstimmig ab, um, so die WAK-SR, den Bürokratieabbau voranzutreiben. Auch der neu
geschaffene Artikel 5a, mit dem die nachhaltige Innovation gestärkt werden sollte,
wurde wieder aus dem Mehrjahresprogramm zur neuen Regionalpolitik gestrichen.
Einen Antrag Recordon (gp, VD), der dem Nationalrat folgen wollte, lehnte die kleine
Kammer mit 12 zu 27 Stimmen ab. Dafür schuf der Ständerat seinerseits neue
Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzhilfe an Schweiz Tourismus folgte er dem Vorschlag der WAK-SR, den
Zahlungsrahmen um CHF 9.5 Mio. auf CHF 230 Mio. zu erhöhen. Eine Minderheit Fetz
(sp, BS), die sich gegen eine Erhöhung aussprach, und ein Antrag Minder (parteilos, SH),
der sich für einen Zahlungsrahmen von CHF 270 Mio. stark machte, blieben ohne Erfolg.
Zudem war der Ständerat der Meinung, dass die Exportförderung nicht nur mit knapp
CHF 90 Mio., sondern mit CHF 94 Mio. unterstützt werden sollte. Wiederum waren eine
Minderheit Fetz, die dem Beschluss des Nationalrates zustimmen und damit dem
Bundesrat folgen wollte, und ein Antrag Minder, der die Exportförderung auf CHF 120
Mio. ausbauen wollte, unterlegen. Damit schickte der Ständerat, der in allen anderen
Punkten mit dem Nationalrat übereinstimmte, das Geschäft zur zweiten Lesung zurück
in die grosse Kammer. 24
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In der letzten Woche der Herbstsession 2015 nahmen sich die beiden Räte dann der
Differenzbereinigung bei der Standortförderung 2016-2019 an. Den Anfang machte
der Nationalrat, der sich bei einer Enthaltung knapp mit 94 zu 92 Stimmen für einen
Mehrheitsantrag seiner Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK-NR) aussprach
und entsprechend an der Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für
KMU festhielt. In diesem Punkt behielt eine Koaltion aus SVP, FDP und GLP die
Oberhand. Ebenfalls ohne Mehrheit blieb die vom Ständerat angenommene Erhöhung
der Finanzhilfe an Schweiz Tourismus. Ein entsprechender Minderheitsantrag de Buman
(cvp, FR) wurde mit 78 zu 103 Stimmen (8 Enthaltungen) abgelehnt. Gleiches ereignete
sich im Falle des Nachhaltigkeitsartikels des Mehrjahresprogramms zur Umsetzung der
Neuen Regionalpolitik. Eine Minderheit Aeschi (svp, ZG), die bereits in der ersten
Lesung die Aufnahme des besagten Artikels verhindern wollte, unterlag mit 63 zu 127
Stimmen, da sie ausserhalb der SVP nur wenige Stimmen sammeln konnte. Zu einer
ersten Differenzbereinigung kam es indes bei der Frage über die Höhe der
Exportförderung. Der Stichentscheid des Nationalratspräsidenten Rossini (sp, VS)
entschied zugunsten einer Minderheit de Buman, die sich für eine Exportförderung in
der Höhe von CHF 94 Mio. eingesetzt hatte. Der Ständerat wich seinerseits in der
zweiten Lesung nicht von seinen Entscheidungen ab. In der zweiten Runde der
Differenzbereinigung machte erneut der Nationalrat Eingeständnisse. So stimmte er,
entgegen des Mehrheitsantrags der WAK-NR, für eine Erhöhung der Finanzhilfe an
Schweiz Tourismus. SP, CVP, Grüne und BDP triumphierten, weil nicht alle
Fraktionsmitglieder der SVP und FDP gegen die Erhöhung votierten. Daneben
schwenkte die grosse Kammer, auf Vorschlag der WAK-NR, auch beim Artikel 5a des
Mehrjahresprogramms zur neuen Regionalpolitik auf die Linie des Ständerates um.
Nachdem sich der Ständerat auch ein drittels Mal weigerte, die vom Bundesrat
vorgeschlagene Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU zu kürzen, musste
eine Einigungskonferenz einberufen werden. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2015
DAVID ZUMBACH

Am 24. September 2015 wurde anlässlich der Einigungskonferenz zur
Standortförderung 2016-2019 eine Differenz beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der E-Government-Aktivitäten für kleine und mittelgrosse Unternehmen
(KMU) behandelt. Während der Ständerat stets am Vorschlag des Bundesrates
festgehalten hatte, wollte der Nationalrat die E-Government-Gelder von CHF 17.7 Mio.
auf CHF 12.4 Mio. kürzen. Die Einigungskonferenz sprach sich für den Antrag des
Bundesrates aus, der nochmals hervorhob, dass die vorgesehenen Gelder entscheidend
für die Sicherstellung des Bürokratieabbaus im KMU-Bereich seien. Letztendlich fügte
sich die grosse Kammer dann auch in diesem Punkt. Einzig 29 Vertreterinnen und
Vertreter der SVP-Fraktion stimmten gegen den Einigungsvorschlag. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2015
DAVID ZUMBACH

Le rapport en réponse au postulat 14.3014 a été publié en juin 2016. Ce rapport a pour
objectif d'étudier les entraves aux importations parallèles. Il s'inscrit dans le contexte
de l'îlot de cherté helvétique. Ainsi, pour être précis, l'objectif sous-jacent, induit par
le postulat, était de dénicher des pistes pour réduire les prix à la consommation en
facilitant notamment les importations. Ces mesures permettraient de réduire les coûts
de production et de renforcer la concurrence sur le marché suisse. Le rapport dresse
donc un éventail des mesures qui ont déjà été prises par le Conseil fédéral, ou qui
pourraient être étudiées dans le futur. Tout d'abord, il cite des mesures déjà
implémentées. Il s'agit de la modernisation de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avec la mise en place d'un portail internet pour les formalités douanières.
Ensuite, il cite l'assouplissement du passage de la frontière. Puis finalement, il
mentionne l'introduction d'un dédouanement délocalisé pour les PME sur le modèle
des dédouanements délocalisés pour les grandes entreprises et les entreprises de
logistique. Ces différentes mesures s'inscrivent dans le projet DaziT. Puis, le rapport
mentionne d'autres mesures possibles. Premièrement, il propose une suppression
unilatérale des droits de douane sur les produits industriels. Si une telle mesure serait
bénéfique pour les entreprises, elle risquerait de creuser un trou dans le budget
fédéral. Deuxièmement, le rapport s'attaque précisément au secteur agroalimentaire. Il
souligne la teneur toujours élevée du protectionnisme frontalier dans ce secteur et
propose des réductions unilatérales et ponctuelles. Troisièmement, il met en avant un
potentiel relèvement des plafonds des déclarations en douane simplifiées.
Quatrièmement, il interroge le catalogue des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Cinquièmement, il propose des déclarations simplifiées en ligne avec le droit de
l'Union européenne (UE). Puis, il conclut en avançant une modernisation du contrôle
des concentrations d'entreprises. Il est important de préciser que pour les deux
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derniers points, des projets ont été mis en consultation publique. 27

Es müsse geklärt werden, inwieweit neue internetgestützte Formen der touristischen
Beherbergung wie Airbnb unvereinbar mit bestehenden Bundesnormen sind und wie
die Regulierungen für die traditionellen und die neuen Beherbergungsformen einander
angeglichen werden können. Dieser Auffassung war der Ständerat in der Herbstsession
2016 und überwies einstimmig ein entsprechendes Postulat der Kommission für
Wirtschaft und Abgaben (WAK-SR). Der Bundesrat hatte sich seinerseits gegen die
Annahme des Vorstosses ausgesprochen, da man im Departement für Wirtschaft,
Bildung und Forschung (WBF) bereits an einem Bericht über die zentralen
Rahmenbedingungen für die digitale Wirtschaft arbeite. 28

POSTULAT
DATUM: 27.09.2016
DAVID ZUMBACH

Le processus de numérisation de l’économie, la forte internationalisation et le
développement de la mobilité créent une forte concurrence entre les pays pour attirer
les futures start-up à succès. Dans cette optique, Ruedi Noser (fdp/plr, ZH) a déposé
une motion pour la création d’un visa destiné aux fondateurs de jeunes entreprises.
Cette nouvelle catégorie de permis de travail renforcerait l’attractivité du site
d’innovation et de recherche suisse. Si une démarche administrative simplifiée est
proposée, une validité initiale limitée dans le temps, la crédibilité du plan d’affaire,
l’accès à du capital-risque ainsi qu’aucun droit à des prestations sociales se
positionnent comme des freins pour éviter les abus. Étant donné que l’accès au marché
du travail suisse est facilité pour les ressortissants de l’UE et de l’AELE et que des
admissions pour l’exercice d’une activité indépendante sont prévues pour les pays
tiers, le Conseil fédéral a estimé qu’une catégorie spécifique de visa start-up n’était
pas nécessaire en Suisse. La chambre des cantons s’est alignée sur les
recommandations de l’exécutif. Elle a rejeté la motion par 20 voix contre 13 et 7
abstentions. 29

MOTION
DATUM: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
simplification des formalités douanières. 30

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 
Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 31
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Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat sur l'analyse de la
réglementation dans le secteur de l'hébergement. 32

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le contre-projet indirect à l'initiative populaire «Pour des multinationales
responsables» entre en vigueur en janvier 2022. Par conséquent, les entreprises
helvétiques devront évaluer les risques de leurs activités sur l'environnement et la
population à l'étranger. Alors que le Conseil fédéral s'est félicité d'être en phase avec
les dernières mesures introduites dans l'Union européenne (UE), la coalition d'ONG qui
a étudié l'application du contre-projet a haussé la voix dans la presse pour critiquer
une législation «alibi». D'après cette coalition, la multitude d'exceptions a vidé le projet
de sa substantifique moelle. La conseillère nationale Corina Gredig (pvl, ZH) a d'ailleurs
interpellé le Conseil fédéral sur l'entrée en vigueur et également sur les
développements législatifs dans les pays de l'UE. 33

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Der Ständerat nahm im Sommer 2022 mit 33 zu 1 Stimmen eine Motion der Mitte-
Ständerätin Andrea Gmür-Schönenberger (LU) für die Vereinfachung der
Meldescheinprozesse in der Beherbergung an. Sie forderte, dass nicht mehr jeder
Kanton separate Regelungen für die Erfassung und Aufbewahrung von Personendaten
von übernachtenden Gästen erlässt, sondern eine nationale, einheitliche und digitale
Lösung gefunden wird. Der Bundesrat empfahl die Motion zur Ablehnung. Er
argumentierte, die Meldepflicht liege in der Kompetenz der Kantone und eine
einheitliche Lösung berücksichtige deren spezifische Interessen zu wenig. Für den Fall
der Annahme im Erstrat kündigte die Regierung an, im Zweitrat einen dahingehenden
Änderungsantrag zu stellen, dass die Kantone stärker in die Ausarbeitung einbezogen
würden. 34

MOTION
DATUM: 14.06.2022
MARCO ACKERMANN

Die Meldescheinprozesse bei Hotelübernachtungen sollen digitalisiert und
vereinheitlicht werden, befand nach dem Ständerat auch eine Mehrheit des
Nationalrats. Mit 126 zu 44 Stimmen bei 7 Enthaltungen überwies die grosse Kammer im
Dezember 2022 eine Motion Gmür-Schönenberger (mitte, LU) an den Bundesrat. Im
Vorfeld hatte die WAK-NR dafür plädiert, das «kantonale Wirrwarr» bei den
Meldescheinen für Hotelübernachtungen durch eine nationale, digitale Lösung zu
ersetzen; mit der Vereinheitlichung könne ein effizienterer und kundenfreundlicherer
Prozess erreicht werden. Durch Einbezug der Kantone bei der Ausarbeitung der Lösung
sollen zudem die föderalen Kompetenzen und die Vollzugshoheit der Kantone gewahrt
werden. Dies sah Bundesrat Guy Parmelin jedoch nicht als gegeben, vielmehr erachtete
er die Forderung als Eingriff in die Vollzugshoheit der Kantone und befürchtete, dass
dadurch dem Bund neue Aufgaben zugeteilt würden, weshalb die Motion abzulehnen
sei. Die beinahe geschlossen stimmende SVP-Fraktion folgte einem Minderheitsantrag
Aeschi (svp, ZG), wonach die «Vielfalt des Föderalismus» beibehalten werden solle und
auch zukünftig jeder Kanton die für ihn passende Strategie wählen können solle. Die
anderen Fraktionen beurteilten dies jedoch anders und stimmten nebst drei
Enthaltungen geschlossen für eine Vereinheitlichung, mit welcher der Bundesrat somit
betraut wurde. 35

MOTION
DATUM: 14.12.2022
MARCO ACKERMANN

Wettbewerb

Am 1. Dezember 2014 trat das im Vorjahr unterzeichnete Wettbewerbsabkommen mit
der EU in Kraft. Dieses setzt sich zum Ziel, die Zusammenarbeit zwischen den
Wettbewerbsbehörden der Schweiz und der EU zu stärken, indem es die gegenseitige
Mitteilung von entsprechenden Massnahmen und die Koordinierung von miteinander
verbundenen Sachverhalten ermöglicht. Das Abkommen war rein verfahrensrechtlicher
Natur und verlangte keine Harmonisierung des materiellen Rechts. Zuvor hatte der
Ständerat im Juni 2014 das Abkommen einstimmig angenommen, jedoch abweichend
vom Nationalrat um eine Anpassung des Kartellgesetzes in Form eines Anhangs ergänzt.
Dieser legt fest, unter welchen Voraussetzungen Informationen an die
Wettbewerbsbehörde der EU herausgegeben werden dürfen. Insbesondere müssen die
Unternehmen vorab über die Datenherausgabe informiert werden. Die Daten dürfen
zudem nicht in zivil- oder strafrechtlichen Verfahren verwendet werden. Die grosse
Kammer hatte dem Zusatz noch in derselben Session zugestimmt. Der Nationalrat
stimmte dem Geschäft unter Opposition der SVP mit 142 zu 53 Stimmen zu. In der
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kleinen Kammer passierte die Vorlage die Schlussabstimmung mit 41 zu 3 Stimmen. 36

Depuis 2010, une modification de la loi sur les entraves techniques au commerce (LETC)
permet à des produits homologués sur le marché de l'UE d'être commercialisés en
Suisse sans transformation. Cette modification s'intitule le principe du "Cassis de
Dijon". En filigrane de cette modification légale, il est possible d'apercevoir une
stratégie de lutte contre l'îlot de cherté helvétique grâce à des importations facilités. 
Face à cette modification, Jacques Bourgeois (plr, FR) a déposé une initiative
parlementaire pour exclure les denrées alimentaires du principe du "Cassis de Dijon".
Avec cette initiative, le directeur de l'Union suisse des paysans (USP) se positionne
comme porte-parole du lobby paysan. Il dénonce une perte de qualité pour les
consommateurs et des difficultés concurrentielles pour l'agriculture suisse. Lors des
discussions, bien que l'initiative parlementaire ait convaincu les deux commissions de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) et du Conseil des Etats
(CER-CE), elle n'a pas obtenu l'aval du Conseil fédéral. Ainsi, l'objet est passé en
chambre pour les débats. Il a effectué deux aller-retours avant d'être refusé
définitivement par la chambre des cantons. Si l'UDC, le PDC et les Verts ont réussi à
dégager une majorité au Conseil national avec 105 voix contre 71 et 11 abstentions, le
Conseil des Etats a enterré le projet par 23 voix contre 18 et 1 abstention. Les
arguments contre le protectionnisme et sur le poids économique du tourisme d'achat
ont fini par convaincre les indécis. 37

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Commission européenne a lancé une stratégie pour un marché unique
numérique, Beat Vonlanthen (cvp/pdc, FR) prie le Conseil fédéral d'évaluer les
conséquences de ce marché sur les entreprises et les consommateurs helvétiques. Le
rapport devrait principalement étudier les différences entre le marché européen et
suisse, et évaluer les conséquences. De plus, le parlementaire souhaite connaître la
stratégie du Conseil fédéral pour garantir un accès au marché numérique européen
pour les entreprises suisses. Si le Conseil fédéral s'est opposé au postulat, la chambre
des cantons l'a adopté, in extremis, par 18 voix contre 17 et 1 abstention. 38

POSTULAT
DATUM: 06.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Une motion qui vise l’interdiction des contrats léonins des plates-formes de
réservation en ligne, notamment dans le domaine de l’hôtellerie, a été déposée par
Pirmin Bischof (pdc, SO). L’objectif en est l’interdiction des clauses de parité tarifaires
dans les relations contractuelles entre hôtels et sites internet de réservation en ligne.
En effet, l’auteur souligne que la numérisation rapide de l’économie entraîne une
distorsion de la concurrence dans le domaine de l’hôtellerie. Pirmin Bischof (pdc, SO)
estime que les plates-formes de réservation, et cite notamment le cas de booking.com,
«bâillonnent» les hôtels. Il précise que la Commission de la concurrence (COMCO) avait
souligné l’existence d’une position dominante du site booking.com en 2015.
Néanmoins, la COMCO avait renoncé à toutes interdictions, étant donné qu’il n’était
pas possible d’évaluer, à l’heure actuelle, les répercussions pratiques. L’auteur insiste
sur la liberté entrepreneurial réduite des hôteliers et les difficultés inhérentes à la
branche. En outre, il précise que des pays voisins, comme la France ou l’Allemagne, ont
déjà réagi par voie législative. Le Conseil d’Etat a transmis le dossier à la commission
compétente (CER-CE). 39

MOTION
DATUM: 29.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

La motion Bischof (cvp/pdc, SO) vise l'interdiction des contrats léonins des plates-
formes de réservation en ligne. En effet, selon le dépositaire, les clauses de parité
tarifaire, dictées par les plates-formes de réservation en ligne, s'imposent comme des
distorsions de la concurrence. Étant donné l'impact négatif sur le tourisme, et plus
particulièrement sur l'hôtellerie helvétique, le Conseil fédéral est chargé de soumettre
un projet législatif qui interdit les clauses de parité dans la relation contractuelle entre
les hôtels et les plates-formes de réservation. Le Conseil fédéral s'est prononcé contre
cette motion. Il souligne que les innovations numériques sont un gain pour le
consommateur, grâce à la hausse de la transparence, et pour l'hôtelier, grâce à une
hausse de la visibilité. Opposé à cette motion, le Conseil fédéral a dû concéder que la
forte concentration du marché incarnait un risque pour la concurrence. Les clauses de
parité tarifaire, précisément attaquées par la motion, réduisent la concurrence entre
les canaux de distribution. Néanmoins, il précise que les hôteliers ont toujours la
possibilité de proposer des meilleurs prix dans le cas de la distribution hors-ligne, ou
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encore à travers des zones membres, liés à des programmes de fidélité. Il conclut que la
Commission de la concurrence (COMCO) maintiendra sa vigilance à l'égard des plates-
formes de réservation en ligne comme Booking.com. Dès lors, il n'est pas opportun,
selon le Conseil fédéral, d'élargir les interdictions car la loi sur les cartels joue déjà son
rôle. A l'opposé, la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
(CER-CE) a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 9 voix contre 1 et 2
abstentions. En effet, après de nombreuses discussions avec des représentants des
milieux concernés, la CER-CE a jugé que la position dominante des plates-formes de
réservation entrave le bon fonctionnement de la concurrence. Une telle situation
défavorise les hôteliers autant que les consommateurs. Par exemple, comme les hôtels
se positionnent sur plusieurs plates-formes, les clauses de parité tarifaire leur impose,
d'une part, d'afficher le tarif le plus élevé de ces plates-formes sur leur propre site
internet, et d'autre part, les empêche de proposer des offres à bas prix à court-terme
pour doper leur taux d'occupation. En outre, la CER-CE a soulevé que la plupart des
pays limitrophes, donc des concurrents directs dans le domaine du tourisme, avaient
récemment légiféré sur les clauses restrictives. Au final, le Conseil des Etats a suivi sa
commission. Il adopte la motion par  34 voix contre 5 et 4 abstentions. Lors du débat,
certains sénateurs représentant des cantons touristiques sont montés au créneau.
Stefan Engler (cvp/pdc, GR) a rappelé que l'intérêt des consommateurs devait primer.
Puis, Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a notamment accusé les plates-formes comme
Booking.com de mettre sous tutelle l'hôtellerie helvétique. 40

Après une acceptation nette du Conseil des Etats, la motion sur l'interdiction des
contrats léonins des plates-formes de réservation en ligne a animé les débats au sein
de la chambre du peuple. Tout d'abord, la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN) a proposé à son conseil, par 14 voix contre 9
et 2 abstentions, d'accepter la motion. La majorité de la CER-CN s'est appuyée sur les
arguments de la restriction des libertés entrepreneuriales et de la concurrence. De
plus, elle a précisé que la majorité des pays voisins de la Suisse, concurrents directs au
niveau du tourisme, avaient tous déjà interdits ces clauses. A l'opposé, une minorité a
estimé que les plates-formes de réservation en ligne étaient bénéfiques pour la
transparence et la comparabilité des offres, et que la COMCO suivait déjà
attentivement la problématique. Ensuite, le débat a largement divisé le Conseil national.
Les arguments ont abordé les thématiques de la libre concurrence, du libéralisme et de
la numérisation de l'économie. En outre, plusieurs parlementaires ont estimé que la
problématique relevait de la COMCO, et non du Parlement. Au final, la motion a été
acceptée par 120 voix contre 52 et 10 abstentions. Si le PDC, le PS, le PBD et les verts
ont voté de manière groupée en faveur de la motion, le débat a fait naître des divisions
au sein des partis de droite: l'UDC avec 30 voix pour et 24 voix contre et le PLR avec 11
voix pour et 18 voix contre. Ces voix issues de la droite ont fait pencher la balance. 41

MOTION
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a
déposé une motion qui souhaite réduire les entraves au commerce. Plus précisément,
la motion s'attaque aux prescriptions suisses relatives à l'information sur le produit,
donc à l'étiquetage. Elle propose ainsi que les déclarations de produits mis légalement
en commerce sur le marché de l'Union européenne soient automatiquement autorisées
sur le marché helvétique, sous une forme visuelle identique. Une telle mesure
s'alignerait sur une volonté de libéralisation induite par le principe du "Cassis de
Dijon". L'objectif sous-jacent de cette motion est notamment de lutter contre la cherté
de l'îlot helvétique. Par conséquent, une réduction des procédures de réetiquetage et
de réemballage permettrait de faciliter les importations parallèles. Dans sa réponse, le
Conseil fédéral a indiqué que lors de la révision partielle de la loi fédérale sur les
entraves techniques au commerce (LETC), les prescriptions relatives à l'étiquetage ont
été considérée comme l'une des principales entrave technique au commerce. Ainsi, un
article 16e a été introduit dans la LETC pour faire valoir les principes de libéralisation du
"Cassis de Dijon". Uniquement deux éléments – l'indication d'origine des denrées
alimentaires et les exigences linguistiques – forment une exception à l'article 16e. Ainsi,
le Conseil fédéral estime que la volonté de la motion est déjà mise en oeuvre grâce à
l'article 16e de la LETC. Au final, lors du vote dans la chambre basse, la motion a été
acceptée par 27 voix contre 5 et 3 abstentions. 42

MOTION
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que l'Union européenne (UE) établit progressivement un "marché unique
numérique", nombreux sont les cas de "geoblocking" qui entravent le libre-échange des
biens et services pour les citoyens suisses. Cette pratique limite les importations
parallèles de services numériques. Ceci restreint la diversité de l'offre et hausse les prix
pour les consommateurs. Pour ces raisons, Philippe Nantermod (fdp/plr, VS) a déposé
un postulat qui prie le Conseil fédéral d'envisager des mesures à prendre pour
permettre les importations parallèles numériques. 
Néanmoins, le Conseil fédéral propose à la chambre du peuple de rejeter le postulat. Il
estime, non seulement que des mesures unilatérales seraient inefficaces, mais surtout
il rappelle qu'un postulat «Création du marché unique numérique européen.
Conséquences pour la Suisse» a déjà été accepté. Lors du vote, les parlementaires on
rejeté l'objet par 94 voix contre 82 et 4 abstentions. 43

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec en filigrane l'objectif de réduire l'îlot de cherté helvétique, Hans Hess (fdp/plr,
OW) a déposé une motion qui imposerait aux fabricants de produits de mentionner
spécifiquement, dans les contrats de distribution, la possibilité pour les distributeurs
suisses de procéder à des travaux d'installation, d'entretien ou de garantie sur leurs
produits, même s'ils ont été importés depuis l'Espace économique européen (EEE). En
effet, certaines entreprises suisses refuseraient de procéder à ces travaux afin de
verrouiller le marché et de réduire la concurrence étrangère. L'auteur de la motion
souhaite donc une application effective du principe du "Cassis de Dijon". La motion a
été acceptée par les deux chambres. 44

MOTION
DATUM: 05.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

A l'inverse de sa chambre sœur, la chambre du peuple a rejeté la motion de la CER-CE
sans discussion. Cette motion espérait réduire les entraves au commerce en acceptant
les formes visuelles homologuées dans l'Union européenne, afin d'appliquer le principe
du "Cassis de Dijon". Plus précisément, la commission de l'économie et de redevances
(CER-CN) a recommandé à sa chambre de rejeter la motion, car elle estimait, tout
comme le Conseil fédéral, que l'objectif visé était déjà appliqué en pratique. 45

MOTION
DATUM: 05.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national puis le Conseil des Etats ont adopté le classement de la motion sur
l'application effective du principe du «Cassis de Dijon» dans le cadre de l'examen de
l'objet 17.050.

MOTION
DATUM: 06.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que la Suisse est fortement imbriquée, géographiquement et
économiquement, dans l’espace européen, la création d’un Marché unique numérique
(MUN) de l’Union européenne (UE) a des répercussions sur les entreprises et
consommateurs helvétiques. Le postulat Vonlanthen (pdc, FR) demandait une étude de
ces conséquences. 
Le rapport sur le postulat indique que le MUN est une construction hétéroclite. Ainsi, il
estime pertinent d’étudier individuellement chaque mesure prise dans le cadre du MUN
afin d’en évaluer les conséquences sur l’économie suisse. Mais surtout, étant donné
que le processus MUN est encore en cours, le rapport estime que les travaux de
l’administration fédérale, et notamment du groupe de coordination interne lié à l’UE,
permet d’anticiper et de prendre les mesures nécessaires lors d’une nouvelle mesure
liée au MUN. 46

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur le
marché unique numérique Union européenne (UE). 47

POSTULAT
DATUM: 06.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Stöckli Swiss Sport SA a conclu un accord à l’amiable avec la COMCO dans le cadre de
l’enquête sur des accords verticaux illicites. L’entreprise reçoit une amende de CHF
140'000. Dans les faits, Stöckli Swiss Sports SA avait conclu des accords verticaux
illicites avec les distributeurs de ses skis afin de maintenir le prix de revente à un niveau
prédéfini. Ces accords altèrent la concurrence et viole la loi sur les cartels (LCart).
Stöckli Swiss Sports SA a coopéré avec la COMCO tout au long de l’enquête. 48

ANDERES
DATUM: 05.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.23 18ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Im März und Juni 2022 schrieben National- und Ständerat stillschweigend eine Motion
Bischof (mitte, SO) betreffend ein Verbot von «Knebelverträgen» auf Online-
Buchungsplattformen ab. Zur Umsetzung des Vorstosses hatte das Parlament eine
Änderung des Bundesgesetzes gegen den unlauteren Wettbewerb (BRG 21.079)
verabschiedet. 49

MOTION
DATUM: 08.06.2022
MARCO ACKERMANN

Im Sommer 2022 stimmte der Nationalrat einer Motion seiner WAK für die Ausweitung
des Förderperimeters der Schweizerischen Gesellschaft für Hotelkredit (SGH) auf die
gesamte Schweiz mit 129 zu 49 Stimmen bei 4 Enthaltungen zu. Neu sollen dank
zusätzlicher Ressourcen nicht nur Beherbergungsbetriebe in sogenannten
Fremdenverkehrsgebieten und Badekurorten Darlehen von der SGH erhalten können,
sondern auch Individualbeherbergungsbetriebe (Familienbetriebe) in städtischen
Regionen. Wie die Kommission argumentierte, würden durch die aktuellen
Bestimmungen Betriebe in urbanen Gebieten benachteiligt. Mit der Anpassung sollen
gleich lange Spiesse für alle geschaffen werden, sodass alle von
Finanzierungsschwierigkeiten betroffenen Betriebe von Darlehen profitieren können.
Eine ablehnende Minderheit Aeschi (svp, ZG) argumentierte, dass die Ausweitung des
Perimeters dazu führen würde, dass ländliche Regionen aufgrund der grossen
städtischen Projektanträge das Nachsehen hätten. Zudem kritisierte er die ungenaue
Einschränkung des Perimeters auf Individualbetriebe in den städtischen Gebieten.
Auch Bundesrat Guy Parmelin versuchte vergebens, den Nationalrat davon zu
überzeugen, dass die städtischen Betriebe weniger stark auf solche Darlehen
angewiesen seien als diejenigen in Regionen mit einer (saisonal) stark schwankenden
Tourismusaktivität. Städtische Betriebe könnten gemäss Parmelin rentabler betrieben
werden und einfacher an Kredite von Finanzinstituten kommen, weshalb es keiner
nachrangigen Unterstützung durch die SGH bedürfe. In einer nächsten Etappe wird sich
der Ständerat mit dem Anliegen beschäftigen. 50

MOTION
DATUM: 09.06.2022
MARCO ACKERMANN

Auf Antrag seiner vorberatenden Rechtskommission folgte der Ständerat im Sommer
2022 den Modifikationen des Nationalrats und stimmte in der Gesamtabstimmung der
UWG-Revision zur Unterbindung von Preisbindungsklauseln von Online-
Buchungsplattformbetreibenden gegenüber Beherbergungsstätten mit 38 zu 7
Stimmen zu. Damit soll das bestehende Verbot von weiten Preisparitätsklauseln nicht
nur durch ein Verbot von engen Preisparitätsklauseln ergänzt werden, wie es der
Bundesrat vorgeschlagen hatte, sondern auch durch ein Verbot von sogenannten
Angebots- und Konditionenparitätsklauseln. Der Ständerat wollte damit Schweizer
Beherbergungsbetriebe vor missbräuchlicher Marktmacht von grossen Online-
Plattformen schützen. Zudem verwiesen die befürwortenden Stimmen wie
beispielsweise Pirmin Bischof (mitte, SO) auf das umliegende Ausland, wo solche
«Knebelverträge» ebenfalls untersagt seien. Andrea Caroni (fdp, AR) und Ruedi Noser
(fdp, ZH) argumentierten vergeblich dagegen, dass die Online-Plattformen wertvolle
Dienstleistungen anböten, man nicht für eine einzelne Branche Ausnahmen machen
und der Staat nicht in den freien Markt eingreifen dürfe. Dieser Argumentation
schlossen sich Vertreter der FDP und der SVP an, die in der Gesamtabstimmung gegen
die Gesetzesanpassung votierten, aber deutlich unterlagen. In der Folge schrieb die
kleine Kammer die Motion Bischof (Mo. 16.3902) ab.
Der Ständerat winkte die Gesetzesanpassung in der Schlussabstimmung in derselben
Session mit 38 zu 7 Stimmen deutlich durch. Gegen die Änderung sprachen sich
vorwiegend Vertreter der FDP-Fraktion aus, die bereits im Vorfeld das Eingreifen des
Staates in die Wirtschaftsfreiheit einer einzelnen Branche kritisiert hatten. Der
Nationalrat hiess die Vorlage in der Schlussabstimmung gleichentags mit 116 zu 78
Stimmen bei 2 Enthaltungen ebenfalls gut. Dagegen sprachen sich hier Mehrheiten der
SVP-, der FDP- und der GLP-Fraktionen aus. Wie die Medien schrieben, habe das
Parlament mit dieser «Lex Booking» – mit Verweis auf booking.com, den Platzhirsch
unter den Online-Buchungsplattformen – das «Ende der Knebelverträge» beschlossen.
Ob mit der Massnahme tiefere Preise für die Konsumentinnen und Konsumenten erzielt
werden könnten, sei gemäss der Aargauer Zeitung umstritten. Zufrieden zeigte sich in
derselben Zeitung der Unternehmerverband Hotelleriesuisse, weil
Beherbergungsbetriebe dank des Gesetzes mehr Freiheiten in der Preisgestaltung
zurückbekämen. 51

BUNDESRATSGESCHÄFT
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MARCO ACKERMANN
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Im November 2022 gab der Bundesrat bekannt, die Änderungen des UWG zur
Unterbindung von Preisbindungsklauseln von Online-Buchungsplattformbetreibenden
gegenüber Beherbergungsstätten per 1. Dezember 2022 in Kraft zu setzen. Damit sind
Beherbergungsbetriebe zukünftig «frei in ihrer Preis- und Angebotsgestaltung», wie der
Bundesrat in seiner Medienmitteilung schrieb. Plattformbetreibende, die in ihren
allgemeinen Geschäftsbedingungen beispielsweise Schweizer Beherbergungsbetriebe
darin einschränken, Hotelzimmer auf ihren betriebseigenen Plattformen günstiger
anzubieten als auf der Buchungsplattform, handeln damit unlauter. Betroffene können
mit einer zivilrechtlichen Klage gegen die entsprechenden Klauseln vorgehen. 52

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.11.2022
MARCO ACKERMANN

Im Dezember 2022 folgte der Ständerat dem Nationalrat und stimmte gegen den Willen
des Bundesrats für eine Ausweitung des Förderperimeters der Schweizerischen
Gesellschaft für Hotelkredit (SGH) auf Individualbetriebe in der gesamten Schweiz.
Wie die vorberatende WAK-SR argumentierte, könne die Massnahme Abhilfe für
städtische Individual- und Familienbetriebe schaffen, welche unter hohen
Immobilienpreisen litten und gegenüber grösseren Hotelketten im Nachteil stünden.
Die Erhöhung der finanziellen Mittel stelle zudem sicher, dass ländliche Gebiete durch
die Ausweitung gegenüber der bestehenden Regelung nicht benachteiligt würden. Die
kleine Kammer überwies die entsprechende Motion der WAK-NR mit 30 zu 8 Stimmen
bei 4 Enthaltungen an den Bundesrat. 53

MOTION
DATUM: 13.12.2022
MARCO ACKERMANN

Wirtschaftsordnung

Alors que la digitalisation a entraîné une profonde mutation de l'industrie du voyage, la
loi fédérale sur les voyages à forfaits, introduite en 1994, n'a pas été adaptée aux
nouvelles habitudes des consommateurs. Ainsi, les prestations de détaillants en ligne
ne sont pas prises en compte par la législation. Afin de protéger les consommateurs
helvétiques, Prisca Birrer-Heimo (ps, LU) a déposé un postulat pour l'adaptation de la
loi sur les voyages à forfait aux habitudes de consommation actuelles. Le Conseil
fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a été adopté, sans discussion, par la
chambre du peuple. 54

POSTULAT
DATUM: 14.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La crise du Covid-19 a mis sous les projecteurs les commerces, et plus précisément les
commerces de détail. Tout d'abord, à la mi-mars 2020, les mesures de confinement
édictées par le Conseil fédéral ont mené à la fermeture d'une majorité de commerces.
La seule exception autorisée fut les biens de première nécessité avec comme tête de
gondole l'alimentation. Ces commerces ont dû mettre en place des mesures sanitaires
drastiques afin de contenir la propagation du virus tout en offrant l'intégralité de leur
gamme de biens de première nécessité. Ensuite, cette fermeture a dynamisé le e-
commerce. Les entreprises de livraison, et notamment La Poste, ont été mis sous
pression par l'explosion des commandes en ligne. Ce revirement des habitudes de
consommation, ajouté à certains achats frénétiques en magasin, a mis sous pression les
chaînes logistiques de distribution de nombreux fournisseurs. Puis, le 22 avril 2020, le
Conseil fédéral a annoncé la réouverture de certains commerces au 27 avril et d'autres
au 11 mai 2020. Cette décision a entraîné l'ire de nombreux commerces qui ont fustigé
une décision en faveur des grandes entreprises, telles que Coop et Migros, aux dépens
des petits commerçants. Cette vague de mécontentement a forcé un rétropédalage du
Conseil fédéral qui a maintenu de nombreuses interdictions jusqu'au 11 mai afin de
garantir l'équité. 
De leur côté, les restaurants et bars ont subi la crise de plein fouet. Une fermeture de
presque 2 mois a mis en difficulté de nombreux établissements. La décision d'une
réouverture, avec de nombreuses restrictions sanitaires, a reçu un accueil mitigé dans
la presse. Si plusieurs établissements se sont félicités de cette ouverture, notamment
en Suisse alémanique, d'autres restaurateurs sont restés sceptiques face à des mesures
sanitaires pas toujours compatibles selon l'établissement. En Suisse romande, de
nombreux établissements ont d'ailleurs déjà annoncé qu'ils ne rouvriraient pas le 11
mai, car les coûts engendrés ne seraient pas couverts par des entrées de revenus
incertaines. 55
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Alors que le Conseil fédéral a décidé, le 29 avril 2020, d'un assouplissement progressif
des mesures liées à la pandémie Covid-19 à partir du 11 mai 2020, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a déposé une motion qui
vise un assouplissement plus rapide pour le secteur de l'hôtellerie-restauration. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a estimé que des
assouplissements trop rapides augmenteraient considérablement les risques d'un
retour de la propagation du virus. Alors qu'une motion similaire (20.3134) de la CER-CN
a été adoptée par le Conseil national, cette motion a été retirée. 56
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